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Les grands 
Enjeux RH
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Le volet financier, les contraintes budgétaires ainsi que les difficultés de recrutements sont les deux éléments impactant le
plus fortement la gestion des ressources humaines des élus interrogés.

12



La stratégie RH des agents interrogés semble guidée par 3 axes principaux à savoir : le développement de la formation des 
agents, l’amélioration de la prévention de la santé et de la sécurité au travail ainsi que la maitrise de la masse salariale.

Evol % de oui 
versus 2022

- 2,3 pts

- 9,2 pts

- 4 pts

- 7,6 pts

- 8,7 pts

- 12.9 pts

- 5,6 pts

- 14,8 pts

- 9,2 pts

- 15,3 pts
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% de oui 
Communautés de communes : 82,6%
Communes de moins de 3500 hab : 71,5% 

% de oui 
Communautés d’agglomération : 92,3%
Communautés de communes : 89,5%
Communes de moins de 3500 hab : 68,5% 
Communes de 3500 à 20000 hab : 94,7%

L’amélioration de la prévention de la santé et de la sécurité au travail est davantage considérée comme un axe prioritaire 
pour les communautés de communes. La maitrise de la masse salariale semble moins prioritaire pour les petites communes.
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+ 4,1 pts

Evol % de oui 
versus 2022

% de oui 
Départements : 57,9%
Communautés d’agglomération : 82,1%
Communautés de communes : 60,4%
Communes de moins de 3500 hab : 18,4% 
Communes de 3500 à 20000 hab : 65,3%
Communes de plus de 20000 hab : 77,9%

% de oui à recruter et à fidéliser
Départements : 47,4%
Communautés d’agglomération : 66,7%
Communautés de communes : 36,2%
Communes de moins de 3500 hab : 15,4% 
Communes de 3500 à 20000 hab : 43,7%

32,4 % des collectivités constatent une augmentation du turn-over des agents. En outre, 57,4% des collectivités déclarent 
avoir des difficultés à recruter et fidéliser les agents. 
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Evol % 
versus 2022

+ 6,5 pts

+ 2,2 pts

+ 3,1 pts

+ 8,5 pts

+ 2,7 pts

- 1 pt

+ 2,4 pts

- 1 pt

- 1 pt

Un outil principal est utilisé par les collectivités afin de favoriser l’attractivité, le régime indemnitaire pour 51,7% d’entre eux, 
suivi des actions de qualité de vie au travail et de la protection sociale complémentaire.  
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Les perspectives 
de recrutement et 
de remplacement
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50,6 % des collectivités envisagent de recruter prochainement. Un indicateur qui cache une grande disparité plus de 80% des 
départements, des intercommunalités et des communes de 3500 habitants ou plus envisagent de recruter. 

Pourcentage de oui en 2023
Départements : 89,5% 
Communautés d’agglomération : 97,4%
Communautés de communes : 80,3%
Communes de moins de 3500 hab : 35,7%
Communes de 3500 hab à 20000 hab : 85,7%
Communes de 20000 hab ou plus : 97%

17%
23%

26%

36% 38%
44%

49% 51%

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2022 2023

% DE OUI 
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Evol % 
versus 2022

=

+1,7 pts

+ 0,7 pts

- 0,2 pts

+ 0,9 pts

Pourcentage de titulaires 
Départements : 94,1% 
Communautés d’agglomération : 71,1%
Communes de moins de 3500 hab : 38,1%

Des collectivités qui envisagent principalement de recruter des titulaires (48,8%) et des non-titulaires ou contractuels ( 28,8%). 
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Evolution 
versus 2023

% Remplacement
Communautés d’agglomération : 31,6 %
Communautés de communes :  42,5%
Communes de moins de 3500 hab : 78,2%

% Création
Communautés de communes : 21,7%
Communes de moins de 3500 hab : 7,2%

% les deux
Départements : 52,9%
Communautés d’agglomération : 63,2%
Communes de moins de 3500 hab : 14,6%

+12,4 pts

- 6,6 pts

- 5,7 pts
51% 44% 51% 53% 54% 48%

60%

16% 21% 13% 12% 18%
16%

10%

30% 31% 35% 34% 27% 36% 29%

2016 2017 2018 2019 2020 2022 2023

Les deux

Une ou plusieurs créations
 de poste(s)

Un ou des remplacements
dans le cadre d'un ou
plusieurs départs

Des recrutements majoritairement consécutifs à un ou des remplacements. Les départements et les CA sont davantage à 
déclarer que les recrutements seront consécutifs à des remplacements et des créations de postes. 
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Des créations de postes qui concernent principalement les services techniques, le secteur de l’enfance,
l’éducation et la jeunesse ainsi que les fonctions supports. 

*

*Nouvel item 2023
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50% 49%

58%

50%

57%
51% 48% 49%

41%

60%

40%
44%

34%

25%
31% 33%34%

44%
49%

43%
47%

40% 42%

31%

22% 21%
15%

24% 25%

15% 14% 13%

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2022 2023

Services techniques

Enfance, éducation, jeunesse

Fonctions support

Social

Une baisse de la création de postes quant aux fonctions supports.
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22%
21%

16% 16%

18%

9%

11%
12%

16%

12%

10%

14%

8%

15%

8%
7%

12%

10%

15%

11%

6%

5%

10%

8%8%

15%

10% 10%

12%

6%

4%
5%

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2022 2023

Culture

Sécurité

Sport

Santé

Une stabilisation de la création de postes dans les domaines de la culture, de la sécurité, du sport et de la santé. 
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Les tendances de 
l’emploi 
territoriale et des 
politiques RH
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51% 53% 51% 50%
55% 57%

36%

27%

40%
33% 34%

40%
35%

31%

55%

66%

9%
13% 12%

9% 9% 7% 6% 6%

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2022 2023

En stagnation

En augmentation

En réduction

Une augmentation significative des dépenses de personnel. Les communautés d’agglomération et les communautés de 
communes sont davantage à constater cette augmentation.

% Augmentation 
Communautés d’agglomération : 84,6%
Communautés de communes : 78,3%
Communes de moins de 3500 hab : 60,6% 

% Stagnation
Départements : 5,3%
Communautés d’agglomération : 10,3%
Communautés de communes :14,5 %
Communes de moins de 3500 hab : 32,3% 
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Evol % 
versus 2022

+16,8 pts

- 3,5 pts

- 10,5 pts

- 2,5 pts

- 6,4 pts

% Nouveaux recrutements
Communautés d’agglomération : 50%
Communautés de communes : 50%
Communes de moins de 3500 hab : 14,4% 

% Promotions et avancements
Communes de moins de 3500 hab : 34,1% 

% Mesures en faveur de l’attractivité 
Communautés d’agglomération : 17,6%
Communes de moins de 3500 hab : 4,1% 

% Augmentation RIFSEEP 
Communautés de communes : 25,8%

L’évolution de la masse salariale liée aux  nouvelles mesures statutaires constitue le principal facteur explicatif de cette 
augmentation des dépenses de personnel. 
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92,9% des collectivités interrogées considèrent nécessaire de revaloriser les rémunérations des agents territoriaux.
L’augmentation de la valeur du point d’indice ainsi que l’adaptation des grilles indiciaires sont les deux formes les plus 
adaptées. 
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Les collectivités évoquent deux leviers principaux afin de permettre la revalorisation des rémunérations dans un contexte 
d’objectif de la masse salariale : la baisse des cotisations et des charges et l’augmentation des recettes.
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Le RIFSEEP et le 
dialogue social
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Le RIFSEEP est mis en place dans 83,9% des collectivités. 59,5% ont mis en place le RIFSEEP à partir de 2018. 
Les communes de petite taille sont moins nombreuses à avoir mis en place le RIFSEEP. 

Evolution 
versus 2022

+4,5 pts

% de « est mis en place dans la collectivité »
Départements : 100%
Communautés de communes : 99,3%
Communes de moins de 3500 hab : 77,9% 
Communes de 3500 à 20000 hab : 98,7%
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Parmi les collectivités ayant mis en place le RIFSEEP, 42,6% déclarent que le RIFSEEP a fait l’objet d’une modification.
21,9% ont effectué une modification en 2021, 37,4% en 2022 et 21,6% en 2023. 

Base : collectivités ayant mis en place le RIFSEEP Base : collectivités pour lesquelles le RIFSEEP a fait l’objet d’une modification
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Base : collectivités ayant mis en place le RIFSEEP Base : collectivités envisageant la refonte du RIFSEEP

Parmi les collectivités ayant mis en place le RIFSEEP, 23,8% déclarent envisager une refonte de celui-ci. 27,6% envisagent 
d’effectuer cette refonte en 2023, 48,2% en 2024 et 16,1% en 2025. 
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Parmi les collectivités ayant mis en place le RIFSEEP, seuls 38,2% des collectivités déclarent que celui-ci concerne l’ensemble 
des titulaires et des contractuels. 

Base : collectivités ayant mis en place le RIFSEEP
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Le RIFSEEP est principalement considéré comme un moyen de valoriser le travail des agents.
L’atteinte des objectifs individuels représente le levier le plus important afin de moduler le RIFSEEP.

Base : tous Base : tous 
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Près de 43% des collectivités interrogées estiment que la part du régime indemnitaire dans la rémunération des agents est 
insuffisante. 
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Le régime indemnitaire devrait être maintenu dans son cadre actuel pour plus de la moitié des collectivités interrogées. 
Parmi celles -ci, 60,7% déclarent qu’il devrait mieux être pris en compte dans le calcul de la retraite complémentaire. 
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77,6% des collectivités déclarent que la qualité dialogue social est restée constante. Un chiffre en progression de 7,7 points. 
En outre, le pourcentage de collectivités déclarant que cette qualité s’est amélioré diminue de 6,7 points. 

Evolution 
versus 2022

- 6,7 pts

+ 7,7 pts

- 1,1 pts

% de « s’est améliorée »
Départements : 26,3%
Communes de moins de 3500 hab : 7,4% 

% de « est restée constante »
Communautés d’agglomération : 53,8%
Communes de moins de 3500 hab : 80,3% 

% de « s’est tendue »
Communautés d’agglomération : 28,2%
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La place accordée à la négociation collective est le principal facteur explicatif de l’évolution de la qualité du dialogue 
social.  

Base : collectivités ayant constaté une évolution

67



La protection 
sociale 
complémentaire 
et l’assurance
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Evolution % de oui 
versus 2022

- 2,4 pts

71,6 % des collectivités couvrent le risque santé de leurs agents par une assurance statutaire.
Un chiffre stable par rapport à 2022. 

69



88,6% des collectivités déclarant couvrir le risque santé de leurs agents par une assurance statutaire évoquent n’avoir 
rencontré aucune difficulté avec leur assureur. Elles sont 7,8% à évoquer une augmentation des taux. 

Base : collectivités couvrant le risque santé de leurs agents par une assurance statutaire
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Base : collectivités couvrant le risque santé de leurs agents par une assurance statutaire

Parmi les collectivités déclarant couvrir le risque santé de leurs agents par une assurance statutaire, 62% ont eu recours au
contrat de groupe passé le centre de gestion. 
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Evolution 
versus 2022

- 0,3 pts

- 3,8 pts

=

+ 3,4 pts

% Aucun
Départements : 5,3%
Communautés d’agglomération : 12,8%
Communautés de communes : 22,4%
Communes de moins de 3500 hab : 40,2% 
Communes de 3500 à 20000 hab : 19,7%

% de un dispositif de prévoyance et de 
santé 
Départements : 63,2%
Communautés d’agglomération : 51,3%
Communes de moins de 3500 hab : 24,1%
Communes de 3500 à 20000 hab : 41,7%

% de un dispositif de prévoyance 
Communautés de communes : 32,2%
Communes de moins de 3500 hab : 19,6% 

% de un dispositif de couverture santé 
Communes de 20000 hab et plus : 42,1% 

60,6 % des collectivités interrogées ont mis un dispositif de protection sociale complémentaire en place. 40,2 % des 
communes de moins de 3500 habitants n’ont mis aucun dispositif de protection sociale complémentaire en place. 
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31,3% des collectivités n’ayant pas mis en place de dispositif de protection sociale complémentaire déclarent être en 
attente de l’obligation prévue en 2025 et 2026. 

Base : collectivités n’ayant pas mis en place de PSC.
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L’apprentissage et 
la politique de 
formation
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20,5% des collectivités ont recruté des apprentis à la rentrée 2022/2023 dont 16,2% de 1 à 5 et 4,3% plus de 5 apprentis. 

% de aucun
Départements : 0%
Communautés d’agglomération : 20,5%
Communautés de communes : 59,9%
Communes de moins de 3500 hab : 94,6% 
Communes de 3500 à 20000 hab : 50,6%
Communes de plus de 20000 hab : 34,1%

% de 1 à 5
Communautés d’agglomération : 53,8 %
Communautés de communes : 40,1 %
Communes de moins de 3500 hab : 5,4% 
Communes de 3500 à 20000 hab : 48%

% de plus de 5
Départements : 78,9%
Communautés d’agglomération : 25,6 %
Communes de moins de 3500 hab : 0 % 
Communes de plus de 20000 hab : 37,9 %
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Evolution 
versus 2022

+ 0,7 pts

=

- 0,8 pts

% de aucun
Départements : 0%
Communautés d’agglomération : 7,7%
Communautés de communes : 56,5%
Communes de moins de 3500 hab : 90,9% 
Communes de 3500 à 20000 hab : 45%
Communes de plus de 20000 hab : 33,6%

% de 1 à 5
Communautés d’agglomération : 66,7%
Communautés de communes : 43,5%
Communes de moins de 3500 hab : 9,1% 
Communes de 3500 à 20000 hab : 52,8%

% de plus de 5
Départements : 89,5%
Communautés d’agglomération : 25,6%
Communautés de communes : 0%
Communes de moins de 3500 hab : 0% 
Communes de plus de 20000 hab :26,2 %

24,4 % des collectivités envisagent de recruter des apprentis à la rentrée 2023/2024.
Un taux qui cache de fortes disparités. 
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Les apprentis ont été recrutés ou seront principalement recrutés sur les métiers des interventions techniques.  
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Seuls 28,3% des collectivités déclarent que le nouveau dispositif de financement de l’apprentissage influence leur politique 
de recrutement des apprentis. 
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Comme en 2022, les formations obligatoires constituent l’axe principal des politiques de formation. Il est possible de constater
que cet axe est en recul contrairement aux formations statutaires nécessaires au déroulement des carrières. 

Evol % de
d’accord

+ 4,6 pts

+ 1,7 pts

+ 1,3 pts

- 5,7 pts

+ 0,7 pts

- 4 pts
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% d’accord 
Communautés d’agglomération: 76,9%
Communes de moins de 3500 hab : 53,1%

% d’accord 
Départements : 52,9%
Communautés d’agglomération: 50%
Communautés de communes : 22,1%

Les formations d’accompagnement à une prise de poste constituent davantage un axe principal de la politique de 
formation des communautés d’agglomération. 
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Evolution 
versus 2022

+ 3,7 pts

- 2,8 pts

- 1,1 pts

50,2% des collectivités déclarent attendre des formations de nature mixte. Une modalité en progression depuis 2022.
Les formations à distance sont peu plébiscitées par les collectivités.
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